
 

TIP –TOP Maraîchin 

    Chez Jacky Belz F.F.T.T 

   132 rue des Ouches Ligue des Pays de Loire 

     85300 Sallertaine. Comité de Vendée 

  : 02.51.35.59.74 

 ou   06.13.10.87.13 

Règlement 

Tournoi Tennis de Table 
Tournoi Marcel Charteau 

Dimanche  24 Février 2019 

Article 1 : 

Le Tip-Top Maraîchin organise le dimanche 24 Février 2019, son 31ème tournoi régional dans la salle 

omnisports de Sallertaine. Ce tournoi, ouvert à tous les licenciés (ées) FFTT des clubs des  pays de la 

loire, se déroulera sur 20 tables. 

Ce tournoi Régional sera homologué sous le n° 1076/2018-R 

Article 2 : 

Le premier tour de chaque tableau se déroulera par poules de 3 joueurs (euses) (ou 4 joueurs si 

nécessaire) qualifiant les 2 premiers pour le tableau principal à élimination directe. 

Le dernier ou les 2 derniers pour le tableau consolante à élimination directe. 

Soit trois parties minimum par joueur. 

Article 3 : Tableaux et horaires. Pointage 30 minutes avant le début de chaque tableau. 

      8 heures 30   : Tableau D   : 500 à 899 pts toutes catégories (sauf poussins). 

   10 heures 00   : Tableau Jeunes : 500 à 699 pts  Poussins, Benjamins, Minimes, Cadets  

                                                                                    (filles et garçons)                                                                  

   10 heures 30   : Tableau C : 500 à 1199 pts toutes catégories (sauf poussins) 

   12 heures 30   : Tableau B : 500 à 1399 pts toutes catégories (sauf poussins). 

   14 heures 30   : Tableau A : Toutes séries (sauf poussins) 

Article 4 : 

Chaque joueur (euse) selon sa catégorie et son classement ne peut participer qu'à deux tableaux 

maximum. 

Article 5 : 

Le montant des engagements est fixé à 5 € pour le tableau Jeunes, 7 € pour les tableaux A,B, C et D.  

Le paiement sera exigé sur place avant l'épreuve. 



Les inscriptions seront à communiquer au plus tard le Samedi  23 Février 2019 à 12 heures par 

courrier, mail ou aux numéros suivants : 02.51.35.59.74 ou au 06.13.10.87.13. 

Article 6 : 

Le juge arbitre sera Dominique DREYER (JA3) (06 17 46 43 51) assisté par Françoise DREYER. 

Le tirage au sort s'effectuera le samedi  23 Février 2019 à 14 heures chez le Juge-Arbitre. 

Scratch, tenue et arbitrage selon l'application du règlement fédéral. 

Les participants doivent être assurés, le Tip-Top décline toute responsabilité en cas de perte, de vol et 

accident. 

Les balles blanches (plastique Butterfly 40+)  seront fournies par le club de Sallertaine. 

Les organisateurs, et les juges-arbitres, pourront apporter au présent règlement toutes modifications 

jugées indispensables au bon déroulement du tournoi. 

Article 7 : 

Coupes, médailles, dotations et lots divers seront répartis comme suit : 

 

TABLEAUX 

 D 

NC à 899 

JEUNES 

NC à 699 

C 

NC à 1199 

B 

NC à 1399 

A 

Toutes Séries 

Principal  

1
er

 40 € LOTS 50 € 60 € 90 € 

2
e
 20 € LOTS 30 € 40 € 60 € 

3
e
 LOTS LOTS LOTS 10 € 20 € 

4
e
 LOTS LOTS LOTS LOTS 10 € 

Consolante  

1
er

 20 € LOTS 30 € 40 € 50 € 

2
e
 LOTS LOTS 10 € 20 € 40 € 

3
e
  LOTS   10 € 

4
e
  LOTS   LOTS 

 

Les finales, la remise des lots et récompenses des tableaux D, Jeunes et C se dérouleront en début 

d’après-midi. 

Une récompense « PRIX MARCEL CHARTEAU » sera attribuée au club ayant la plus forte 

représentation sur l'ensemble des tableaux. 

Article 8 : 

La salle omnisports sera ouverte à 07h30. 

Tournoi sans interruption, les joueurs (euses) et visiteurs trouveront sandwichs, pâtisseries et boissons 

sur place. 

Les tableaux seront affichés dans la salle omnisports. 


